
 

REPUBLIQUE DU TCHAD 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

PRIMATURE 

MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT, DE LA 
QUALITE DE VIE ET DES PARCS NATIONAUX 

UNITE· TRAVAIL - PROGRES 

SECRET~;~ENE~ 
DIRECTION DE ~~~~~RVATION DE 11 

FAUNE ET DES AIRES PROTEGEESV-

ARRETE N°ZitSÎPR/PM/MEQVPN 1 SG 1 DCFAP 107 
Portant création des Secteurs de Conservation de 
la Fa'une et des Aires Protégées. 

LA MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT, DE LA QUALITE, 
DE VIE ET DES PARCS NATIONAUX 

Vu la ConsLÎlution ; 
Vu le Décret N° 223/PR/2007 du 26 février 2007, portant nomination du 

Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le Déeret n° 229/PR/PMj2007 du 05 mars 2007, portant remaniement 

du Gouvernement; 
Vu le Déeret n° 039/PRjPMj2007 du 18 janvier 2007, portant structure 

générale du Gouvernement et attributions de ses membres; 
Vu le Décret n0446/PR/PM/MEE du 14 juin 2006 portant organigramme 

du Minis ère de l'Environnement el de l'Eau; 
Vu les Décrets N° 814, n° 825 et 44/PR/PM/MEE/05 du 17 novembre 

2005 el du 18 janvier 2006 portant nomination à des postes de 
responsablité au Minisl~re de l'Environnement et de l'Eau; 

Vu les nécessités de serviee ; 
Sur proposition du Directeur de Conservation de la Faune et des 
Aires Protégées 

ARRETE 

Article II Il esL cr6é des Secteurs de Conservation de la Faune et des Aires 
Prolégées, co formément au Lableau ci-après: 



 

Y~-' 

N° Secteurs Ressort Territorial Régions 
(Dé}'artements) 

01 .P'ada Ennedi Est BET 

02 Oum-Hadjer Batha Est Batha 

03 Yao Fitri Batha 

04 Goz-Beida Sila Ouaddaï 

05 Bol Mamdi Lac 

06 Mao Kanem Kanem 

07 Beinamar Dodjé Logone Occidental 

08 Kyabé Lac Iro Moyen-Chari 

09 Laï Tandji1é Est Tandjilé 

10 Pala Mayo-Dallah Mayo-Kebbi Ouest 

Il Massenya Baguinni Chari Baguirmi 

12 Moissala Barh Sara Mandoul 

Article 2/ Le présent arrêté qui prend effet pour compter de la date de sa 
signature, sera enregistré, publié et communiqué partout OÛ besoin sera. 

Fait à NDjaména, le 1 1. OCT 10U1 
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Ampliations: 
- Gouverneurs ............ .... ...... .... 12 
- Préfets. ................................ ... 12 
- DTfMEQVPN........ .................. 3 
- DRfMEQVPN............ ........ ...... 8 


